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Milan, le 3 Octobre 2001

Communiqué de Presse

Mosan EuroSalute

Madame Liese Prokop, en sa qualité de Présidente de l’ARE, et le Vice-Président du
Parlement européen, Monsieur Podesta, ont inauguré ensemble le salon-exposition "MOSAN-
EUROSALUTE" à Milan.

La première rencontre des Ministres régionaux des Affaires sociales et de la Santé a eu lieu
dans le cadre de ce salon-exposition destiné à présenter les nouveaux développements dans
les secteurs sociaux et de la santé.

Madame la Présidente Prokop a souligné l’importance de la coopération interrégionale,
condition sine qua non pour le développement de projets communs dans un secteur aussi
important pour la population.

Ses propos ont été salués par Madame Stevens, Ministre de la Santé bavarois, Madame
Sénateur Schöttler de Berlin et Madame Lichy, Secrétaire d’Etat du Bade-Wurtemberg,
comme ouvrant de nouvelles perspectives. La séance d’ouverture a montré à quel point,
aujourd’hui, la prévoyance pour le 3e âge est un thème d’actualité très discuté dans toutes les
régions.

Il a été unanimement reconnu que la formation des personnels soignants devait être de même
niveau dans les Régions et les Etats européens. Il faut continuer à traiter intensivement ce
sujet dans le cadre de la Commission pour les Affaires Sociales et de la Santé de l’ARE.

D’après de nombreux observateurs, le salon-exposition "Mosan Eurosalute" co-organisée par
l’ARE, représente une initiative que l’on attendait pour le renforcement de l’impact des
régions dans la coopération européenne.
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